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DEMANDE DE REFERENCEMENT


CONSULTANT EN PREVENTION DES TROUBLES MUSCULOSQUELETTIQUES
Le référencement, par le biais unique du cahier des charges, concerne des consultants ayant mené des interventions en prévention primaire des Troubles Musculosquelettiques dont au moins une dans un établissement de la Région Centre.

Ce référencement concerne des consultants domiciliés en région Centre ou dans les départements limitrophes de celle-ci afin de répondre au mieux aux attentes des entreprises. 

La liste des consultants est évolutive. Le comité de suivi du réseau de consultants examinera une fois par an les nouvelles candidatures ainsi que les dossiers de suivi des consultants référencés. Il sera particulièrement vigilant à l’éthique du cabinet prestataire.
Il rendra compte à la Commission Technique du Comité Régional de Prévention des Risques Professionnels (CRPRP).
1 IDENTIFICATION DU CONSULTANT DEMANDANT LE REFERENCEMENT
	Nom du consultant 
	

	Nom du cabinet prestataire
	

	Représenté par
	

	En qualité de
	

	N°SIRET et Code APE
	

	Effectif
	

	Adresse
	

	Adresse du siège

social (le cas échéant)
	

	Tél.
	

	Fax
	

	Courriel
	

	Site internet
	

	Date de création
	

	Nature juridique du cabinet (SA, SARL,…)
	

	N° d’agrément (si organisme de formation)
	


2 DOCUMENTS ET JUSTIFICATIFS A JOINDRE A LA DEMANDE
Documents administratifs :

· Demande de référencement paraphée et signée par le consultant et le prestataire

· Cahier des charges paraphé et signé par le consultant et le prestataire

· Fiche descriptive (annexe 1) qui sera mise en ligne avec la liste des consultants
Documents décrivant l’activité du cabinet :

· Organigramme, si existant, précisant la fonction de chaque intervenant au sein de la Société 

· Plaquette de présentation si elle existe, ainsi que le catalogue de formation si le prestataire est aussi organisme de formation
· descriptif de l’ensemble des activités du cabinet et le tarif journalier pour les prestations liées à ce référencement
· Copie du bilan d’activité.

Documents décrivant le consultant et son activité :

· curriculum vitae 
· liste des formations suivies avec programme détaillé de chaque formation, durée et contenu

· Attestation d’inscription au répertoire ADELI (pour les consultants professionnels de santé)

· Présentation d’une démarche de prévention des TMS (annexe 2) accompagnée par au moins un exemple en entreprise (le nom de l’entreprise ayant bénéficié de cette intervention sera cité)

L’absence des documents en gras ci-dessus entraînera un non traitement du dossier et donc un refus de référencement par le comité de suivi. 

3 ENGAGEMENTS

Le consultant s’engage à respecter le cahier des charges. Le cabinet prestataire s’engage à faire respecter par ses intervenants consultants, le cahier des charges. De ce fait, la compatibilité du référencement demandé avec les activités du cabinet prestataire sera prise en compte dans la décision du comité de suivi.
4 DATE D’EFFECTIVITE DU REFERENCEMENT

Le consultant a bien noté que son référencement sera effectif à la date de notification de la décision par le comité de suivi qui a instruit son dossier.

Cette décision est systématiquement transmise par courrier au consultant.

5 RENVOI DE LA PRESENTE DEMANDE
Le consultant doit renvoyer cette présente demande de référencement et les documents associés 

Sous format papier en 5 exemplaires, ou sous forme de Cd Rom ou clef USB à l’adresse suivante :

CARSAT CENTRE

Service Prévention des risques professionnels

Pôle Santé Travail

36, rue Xaintrailles

45033 ORLEANS Cedex 1

Sur l’enveloppe, il indiquera « Référencement TMS ».

Ou par voie électronique en format pdf à l’adresse suivante :

nelly.pinault@carsat-centre.fr

6 AUTORISATION DE DIFFUSION DES COORDONNEES
La signature de cette demande de référencement donne autorisation à diffusion des coordonnées du consultant sur les listes de consultants référencés en région Centre notamment par le biais des différents sites Internet des organismes régionaux engagés dans ce référencement. 

Fait à ………………………………………., le ……………………………,

Signataire
Consultant  : 





Cabinet prestataire :










Pour le prestataire :










Tampon de la société







Annexe 1 : Fiche descriptive pour le référencement en région Centre des consultants TMS


Nom du consultant :

Nom du cabinet prestataire :

Coordonnées (adresse, téléphone, télécopie, mail et éventuellement site Internet) :

Profil  (formation / compétences en lien avec le domaine, expériences, références…)
Paragraphe libre d’une dizaine de lignes

Secteurs d’activité privilégiés :

( Industrie                             ( BTP                       ( Commerce/Grande Distribution

( Sanitaire/Social/Santé           ( Logistique              ( Associatif 

( Administration                      ( Tertiaire

( Autre : ______________________________________________________

Compétences spécifiques:

( Conception de matériel           ( Conception assistée par ordinateur (poste 3D)

( Formation  ( Autre (précisez) ______________________________________________

Rayon d’action

Département(s) :     ( 18      ( 28      ( 36      ( 37      ( 41      ( 45

Extra-régional    :    ( OUI         ( NON

Date de mise à jour de la fiche : 
Annexe 2 : Présentation d’une démarche de prévention des TMS

Dans le cadre de la demande de référencement en tant que prestataire en conseil sur la prévention des troubles musculosquelettiques, le comité de suivi souhaite connaître votre démarche de prévention. 
Ce document annexe vient compléter le dossier administratif et a pour but de vous aider à décrire le plus précisément possible votre démarche de prévention dans le cadre d’une intervention sur la thématique des troubles musculosquelettiques. 

Les informations réunies dans ce document serviront de base pour que les membres du comité de suivi décident de vous attribuer ou non le référencement régional. 

NB : vous pouvez ajouter des feuillets supplémentaires à ce dossier pour répondre à chacune des questions. Pour ce faire, il faut indiquer en tête de chaque feuillet votre identité et le numéro de la question et numéro de page. 

Nom du consultant :

1) Quels facteurs interviennent dans l’apparition des TMS ?

…

…

…

…

2) Quels peuvent être les symptômes localisés et/ou formalisés ?

…

…

…

…

3) Quel est l’objectif d’une intervention de votre cabinet ?

…

…

…

…

4) Quelle est votre approche pour intervenir sur la prévention des TMS ?

…

…

…

…

5) Comment répondez-vous à la demande d’une entreprise ?

…

…

…

…

6) Quels sont les préalables à votre intervention ?

…

…

…

7) Quels sont les acteurs que vous allez mobiliser ?

…

…

…

…

8) Comment réalisez-vous l’analyse de la demande ?

…

…

9)  Sur quels outils vous appuyez vous lors de votre diagnostic ?

…

…

10)  Comment et à qui restituez-vous le diagnostic ?

…

…

11)  Sur quel(s) champ(s) se font vos préconisations ?

…

…

12)  Comment réalisez-vous la recherche de solutions ?

…

…

13)  Faites-vous un suivi et une évaluation de vos interventions ? Si oui, comment et à quel moment ? 

…

…

14)  Réalisez-vous des accompagnements de type formation ou coaching ? 

…

…

15)  Espace libre :

…

…

16)  Quelques références d’interventions dans la prévention des TMS :

(Nom des entreprises, département, nature de la demande initiale…)

17) Développez une démarche complète de prévention au travers un exemple d’entreprise que vous avez réalisé et vous fournirez l’ensemble des documents qui y sont associés pour illustrer votre présentation :…
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